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Députés. 
Retraites : généralités. 

EXPOSE DES MOTIFS 

MESDAMES, MESSIEURS,

Les retraités occupent aujourd’hui une place de plus en plus importante dans la vie sociale de notre 
pays. Ce sont, pour la plupart d’entre eux, des hommes et des femmes en pleine santé, et l’expérience 
qu’ils ont de la vie et de leur métier peut être encore d’une grande utilité.Ils deviennent chaque année 
plus nombreux et représentent à ce jour plus du cinquième de notre population, comptant plus de 
12 millions de personnes.Le vieillissement de la population, joint à l’abaissement de l’âge de la retraite, 
volontaire ou forcée, font que ce nombre ira croissant dans les années à venir.Or, les problèmes 
concernant les retraités sont spécifiques et ne se confondent pas nécessairement avec ceux relatifs aux 
personnes âgées. 

C’est pourquoi il apparaît nécessaire et équitable d’assurer une représentation de cette catégorie de 
population au sein du Conseil économique et social, dont la composition doit s’adapter aux évolutions 
de la société française, aux nouvelles réalités sociologiques et démographiques. 

Déjà, au cours des précédentes législatures, des propositions de loi ont été déposées en ce 
sens, mais elles n’ont pas été retenues.La loi organique du 24 juin 1984, qui a défini une nouvelle 
répartition des membres du CES, n’a pas tenu compte de cette demande des retraités, et il convient 
aujourd’hui de combler cette lacune et de répondre enfin à cette attente des intéressés en leur donnant la 
possibilité d’être représentés au sein du CES par des personnes qu’ils auraient eux-mêmes mandatées. 

Il est juste, en effet, que ces 12 millions de Français qui ont cessé leur activité professionnelle 
puissent émettre des avis sur des sujets qui les concernent plus particulièrement. 

Beaucoup d’entre eux se préoccupent de leur avenir, de celui de leurs enfants et petits-enfants, et 
sur nombre de questions concernant notamment les retraites, la santé…, il apparaît normal que les 
personnes dûment concernées puissent faire entendre leur voix. 

Les retraités veulent être des citoyens actifs et reconnus. Forts de leur expérience et participant 
souvent à la vie associative, ils constituent une richesse pour notre pays. 

Il s’agit par conséquent de savoir quelle place notre société entend accorder à nos aînés qui ne 
demandent qu’à participer à la vie de la nation. 



C’est la raison pour laquelle il est proposé de modifier l’article 7 de l’ordonnance du 29 décembre 
1958, modifiée par la loi du 27 juin 1984, en introduisant au sein du CES la représentation effective des 
retraités.Ces représentants seraient désignés par les organisations représentatives des retraités au plan 
national, dans des conditions fixées par décret. 

Il vous est donc proposé, Mesdames, Messieurs, d’adopter la proposition de loi organique suivante. 

PROPOSITION DE LOI ORGANIQUE 

Article unique 
Après le 10° de l’article 7 de l’ordonnance n° 58-1360 du 29 décembre 1958 portant loi organique 

relative au Conseil économique et social, modifiée par la loi organique n° 84-499 du 27 juin 1984, il est 
inséré un 11° ainsi rédigé : 

«11° dix représentants des retraités.» 
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